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ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DE BASSIN 
 SYNDICAT MIXTE DES VALLEES DE L’ORB ET DU LIBRON 

COMITE SYNDICAL DU  7 JANVIER 2025 

 
L’an Deux Mille Vingt-cinq, le 7 janvier. 
Le Comité Syndical dûment convoqué à Lieuran les Béziers, sous la présidence de Madame Marie Pierre PONS, 
présidente. 
Nombre de membres du Bureau : 47 titulaires. 
Date de la convocation : 14 février 2024 
 
MEMBRES PRESENT OU 

REPRESENTE 
EXCUSE MEMBRES PRESENT OU 

REPRESENTE 
EXCUSÉ  

MR MESQUIDA *  MR MARTINEZ *  * 

MME PONS *  MR DUPIN  * 

MME SAUR *  MR SOLANS  * 

MR VIDAL *  MR FORTE *  

MR FALIP  * MR FARENC * * 

MME PASSIEUX *  MR SOUQUE *  

MME GARCIN SAUDO  * MR GAYSSOT *  

MR GAUDY *  MR ROMERO  * 

MR MORGO *  MME SAUTEREL  * 

MR GELY *  MR REVERBEL  * 

MME FABRE DE ROUSSAC  * MR SAUCEROTTE *  

MR FREY  * MME CHAUDOIR *  

MR CRISTOL  * MR BADENAS *  

MME MORERE *  MR MILHAU *  

MR SOTO  * MR SENAL *  

MR CAPPELLINI  * MR ANGLES *  

MME PRADELLE  * MR BARSSE *  

MME IMBERT  * MR DALERY *  

MR ABELLA  * MR MAGNAN  * 

MR GELY *  MR CASTAN   

MR AYCART  * MR SOULAGE  * 

MR ALLINGRI  * MR MOULY *  

MME MONTARON SANMARTI *  MR LIGNON *  

MR BALLESTER  *    

 

OBJET : COMPTE RENDU 

 
Début de séance 14 heures 30 : 
Madame la présidente remercie la commune de Thézan les Béziers pour l’accueil et propose d’aborder l’ordre du 
jour : 
 
DELIBERATION N°1 : VALIDATION DU COMPTE RENDU DU COMITE SYNDICAL DU 7 JANVIER 2025 : 
 
Le comité syndical adopté à l’unanimité le compte rendu. 

- Approuve le compte rendu 
 
DELIBERATION N°2 : VALIDATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 
 
Les résultats du Compte financier Unique 2024 sont rassemblés dans le tableau ci-dessous : 
 

Libellé Investissement Fonctionnement Ensemble 

 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 
2023 

 + 494 182.72  + 1 813 216.64  + 2 307 399.36  

Opérations 
exercice 
2024 

4 989.60 20 601.57 1 219 943.21 1 574 121.55 1 224 932.8
1 

1 594 723.12 
 

Totaux 
exercice 
2024 

 + 15 611.97   +354 178.34  369 790.31 
 

Résultats  + 509 794.69  + 2 167 394.98  + 2 677 189.67 
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clôture 2024 

 
 
 
 
La présidente sort de la salle. 
Jean Marie Milhaud met au vote le compte Financier Unique 2024 
 
Le comité syndical, à l’unanimité : 

- Valide le Compte Financier Unique 2024 ; 
- Valide les résultats ci-dessus exposés. 

 
DELIBERATION N°3 : AFFECTATION DES RESULTATS 2024 
 
Le comité syndical, à l’unanimité, valide les affectations de résultat 2024 suivantes : 
 R001 : Excédent d’investissement à reprendre en 2025 : 509 794.69 €. 
 R002 : excédent de fonctionnement à reprendre en 2025 : 2 167 394.98 € 
 
DELIBERATION N°4 : BUDGET PRIMITIF 2025 
 
La présidente présente le budget primitif pour l’exercice 2025. Celui-ci s’équilibre en dépenses et en recettes, pour un 
montant total 4 861 866.74 €, répartis comme suit : 
 

Fonctionnement Investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

4 331 019.56 € 4 331 019.56 € 530 847.18 € 530 847.18 € 

 
Le comité syndical, à l’unanimité : 

- Vote le budget primitif 2025 
 
DELIBERATION N°5 : MISE EN ŒUVRE DES ETUDES PREVUES AU PLAN DE GESTION DU DELTA DE L’ORB SUR LA PERIODE 

2025-2026 : CONVENTION DE DELEGATION CABEME-EPTB ORB LIBRON 
 
Fin 2018, l'EPTB Orb Libron lançait l'élaboration du plan de gestion du delta de l'Orb afin de définir des modalités 

de gestion de cet espace accueillant trois zones humides lagunaires, des activités agricoles et touristiques. En 

effet, ce secteur, soumis aux crues de l'Orb et à la submersion marine, a été aménagé au fil du temps pour gérer 

ces flux hydrauliques parfois antagonistes. Les zones humides s'en sont retrouvées parfois déconnectées de leurs 

apports chroniques d'eau douce, rallongeant les durées de submersion des secteurs situés en amont. Sur la base 

du diagnostic concerté et partagé en 2019, le Comité de Pilotage, réuni le 24 février 2020, a arrêté les objectifs et 

ambitions du plan : 

•  Reconquérir le fonctionnement hydrologique du delta 

•  Préserver la diversité des milieux et des habitats et renforcer les liens avec les milieux environnants 

•  Préserver la qualité des eaux et des lagunes 

• Aller dans le sens de l'adaptation au changement climatique 

• Améliorer les connaissances sur l'évolution de la zone (évolution du cordon dunaire, dépôts 

sédimentaires dans les lagunes, poursuite des suivis de la qualité des eaux / eutrophisation...).  

Le plan d'actions qui découle du plan de gestion du delta compte 29 actions à mener sur 6 ans pour un montant de 

près de 6 millions d'euros. Le 15 décembre 2021, l'ensemble des parties prenantes de ce plan d'action, dont la 

CABEME, se sont engagés à porter les actions qui les concernent en signant la charte du plan de gestion du delta 

de l'Orb.  

Sur la période 2025-2026, la CABEME et l’EPTB Orb Libron se sont engagés à porter 6 études utiles au plan de 

gestion. 

 

L’EPTB Orb Libron étant au cœur de l’animation du plan de gestion du delta de l’Orb, la CABEME souhaite lui 

déléguer le portage de ces 6 études, sur la période 2025-2026. 
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La convention jointe au présent rapport a pour but, en application des articles L. 1111-8 et R. 1111-1 du Code 

général des collectivités territoriales, de prévoir l’étendue des missions liées à cette délégation, la durée de celle-ci, 

les objectifs à réaliser par le délégataire ainsi que les modalités de financement de cette délégation. 

La mise en place de cette collaboration permet d’atteindre l’objectif commun relatif au bon état des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations.  
  
Le comité syndical, à l’unanimité : 
 

- Autoriser la présidente à signer la convention en objet 
 
DELIBERATION N°6 : PARTICIPATION A L’APPEL D’OFFRES DE RENOUVELLEMENT DES CONTRATS D’ASSURANCE DES RISQUES 

STATUTAIRES DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L’HERAULT 
 
Le comité syndical, à l’unanimité : 
 
Donne mandat au Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Hérault pour le lancement d’une 
procédure de mise en concurrence visant à conclure un contrat groupe d’assurance statutaire 
 
 
Frédérique Roman présente le bilan du contrat de rivière Orb Libron sur la période 2023-2024. 

 
Béziers, le 7 mars 2025 

 
La Présidente  

Du Syndicat Mixte Des Vallées de l’ORB et du LIBRON 

Marie Pierre PONS 


